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Membre de UNIVERSITÉ CÔTE D'AZUR );:, 

DELIBERATION N° 2019-14

SEANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE L'UNIVERSITE NICE SOPHIA ANTIPOLIS 

DU 12 MARS 2019 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'UNIVERSITE NICE SOPHIA ANTIPOLIS 

Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 711-1 et suivants, L. 712-1 et suivants, et L.954-2, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

° 

n 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
Vu le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux Enseignants
chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences, 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
Vu la circulaire ministérielle DGRH Al-2 n°0023 du 17 février 2017 précisant les modalités de création d'un régime 
d'intéressement sur le fondement de l'article L 954-2 du code de l'éducation au sein des établissements publics 
d'enseignement supérieur ayant accédé aux responsabilités et compétences élargies ; 
Vu les statuts de l'UNS, 
Vu le règlement intérieur de l'UNS, 
Vu l'arrêté n° 11-2018 du 30 janvier 2018, portant délégation de signature du Président de l'UNS à M. Marc DALLOZ, Vice
président du Conseil d'Administration, 
Vu la délibération 2018-89 du Conseil d'Administration de l'UNS du 25 septembre 2018 créant un dispositif 
d'intéressement dans le cadre de projets européens du type " ERASMUS + "
Vu l'ensemble des pièces transmises aux membres, 
Vu l'ensemble des pièces transmises aux membres, 

Entendu l'exposé de M. Marc DALLOZ, Vice-Président du Conseil d'administration de l'UNS, 

FIXE l'enveloppe du dispositif d'intéressement fondé sur la délibération 2018-89 du CA1 du 25 
septembre 2018 à un montant maximum de 115 547€ au titre de l'exercice 2019, répartie selon le 
tableau ci-après : 

1 CA= Conseil d' Administration 

Université Nice Sophia Antipolis 
Grand Château 

28 ave Va/rose BP2135 
06103 Nice cedex 2 




